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Depuis quelques années, le marché de l’équipement de seconde 
main connaît une forte croissance. Kijiji, LesPAC, les pages Facebook 
Marketplace, d’équipementiers ou de groupes acéricoles proposent de 
tout, mais comment parvenir à bien choisir? À quoi être attentif, à quels 
risques s’expose-t-on, comment procéder avant d’acheter?

JOHANNE MARTIN
COLLABORATION SPÉCIALE

P our de nombreux acériculteurs, 
l’enjeu dé! ni par l’entente califor-
nienne sur le plomb se traduit ces 
temps-ci par un choix dif! cile. 

Soit ils adhèrent aux exigences de cette 
entente et remplacent leurs vieux équipe-
ments – évaporateurs, pompes, réservoirs, 
etc. –, soit ils ne le font pas et risquent de 
voir la valeur de leur sirop diminuer. Déjà, 
pour les entreprises de 10 000 entailles et 
plus, la question de se conformer ou non 
s’est posée.

Selon les données des Producteurs 
et productrices acéricoles du Québec 
(PPAQ), les exploitations de moins de 

10  000  entailles composent le bassin 
le plus important d’entreprises. Quelque 
5  500 des 7  400  entreprises acéricoles 
s’y retrouvent. Étant donné la petite taille 
des exploitations, la décision peut s’avérer 
onéreuse. Sans compter tous les nouveaux 
venus qui joignent les rangs de ceux qui 
pratiquent cette activité chaque année.

La directrice du marketing chez l’équi-
pementier L.S.  Bilodeau, Line-Danielle 
Lachance, con! rme que le marché des 
articles de seconde main est en augmen-
tation. «  L’entente californienne repré-
sente une partie de la clientèle, qui opte 
pour le remplacement ou l’échange du 

matériel non conforme, mais il y a aussi 
les producteurs potentiels dont le budget 
est limité et qui veulent voir s’ils vont aimer 
ça avant d’investir plus », note-t-elle. 

Évaporateurs, pannes à sucre, osmoses, 
pompes vacuum, extracteurs et réservoirs 
! gurent parmi les pièces les plus populaires. 
« Beaucoup de gens qui agrandissent leur 
cabane préfèrent également se tourner vers 
l’usagé, reprend Mme  Lachance. Depuis 
environ deux ans, on observe chez nous 
une autre tendance : les petits producteurs 
qui n’ont ni temps ni aide autour d’eux et 
qui passent de la chaudière à la tubulure 
pour pouvoir continuer. »

ACHAT D’ÉQUIPEMENT ACÉRICOLE USAGÉ : 
COMMENT SAVOIR 
SI L’ON FAIT UNE BONNE AFFAIRE?
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CE QU’EN PENSENT 
LES CONSEILLERS ACÉRICOLES

Les conseillers acéricoles sont en contact quasi quotidien avec 
des producteurs. Ils possèdent donc une très bonne connais-
sance des équipements. Deux d’entre eux se prononcent sur les 
valeurs sûres et les précautions à prendre.

« Peu coûteuses à réparer, les pompes vacuum sont intéres-
santes, particulièrement les anciens modèles laitiers. Les barils 
en acier inoxydable, les presses à sirop en aluminium et les 
anciens réservoirs à lait le sont aussi, mais dans ce dernier cas, 
il faut véri! er qu’ils sont intacts. Les réparations ne doivent 
pas avoir été faites à l’étain », lancent d’emblée Anne Boutin 
et Michaël Cliche, de l’Association des propriétaires de boisés 
de la Beauce.

Selon les deux ingénieurs forestiers, les équipements usa-
gés qui nécessitent un examen attentif avant l’achat sont les 
osmoses, le matériel qui présente des soudures (casseroles, 
" ottes, dômes, bassins, siroptiers), de même que les valves, 
connecteurs et cadrans. Les réservoirs de plastique doivent 
idéalement être de grade alimentaire, et il importe de s’assurer 
qu’ils n’ont pas contenu d’autres liquides pouvant laisser un 
goût ou une odeur.

«  Certains équipements sont à éviter, comme les pompes 
en fonte et les bassins en ! bre de verre. Ceux-ci sont tolérés 
dans le cadre de l’entente californienne 
sur le plomb, mais ils ne sont pas de 
grade alimentaire et il arrive que 
les pièces entourant le bou-
chon du drain ne soient pas 
conformes  », ajoutent les 
conseillers, qui suggèrent 
entre autres de deman-
der avant l’achat si un 
diagnostic a été posé. Si 
c’est le cas, ils conseillent 
d’exiger une preuve écrite.

PLUSIEURS SOURCES DISPONIBLES
Si les sites Web Kijiji et LesPAC sont très fréquentés 
pour l’achat de seconde main, les pages Facebook 
À vendre équipements d’érablière (29 500 membres), 
Équipements d’érablière à vendre ou échanger
(9 500 membres), celles des différents équipemen-
tiers – en plus de leur réseau de clients à l’interne 
– ou encore la section des annonces classées 
du forum de discussion acéricole lessucriers.com
recueillent aussi énormément de visites.

«  Les transactions se font surtout directement 
entre producteurs sur les plateformes en ligne, 
constate Daniel Guay, représentant chez CDL. 
Sinon, pour ma part, il m’arrive de servir d’inter-
médiaire en mettant des personnes en contact 
ou de garder de l’équipement en consigne pour 
quelqu’un qui veut vendre. Autrement, pour le 
matériel usagé, nous prenons chez nous la peine 
de le laver, de le rendre conforme et de donner 
une garantie. »

Karine Breton, responsable de la logistique et 
des achats chez Équipements Lapierre, témoigne 
également de cette pratique chez son employeur. 
« Nous nous assurons que les articles sont propres, 
en bon état, respectent la salubrité et nous les 
testons, résume-t-elle. Il faut savoir qu’une tran-
saction de producteur à producteur n’est pas 
sans risque. Au besoin, on peut faire appel à un 
club d’encadrement acéricole pour avoir un avis 
neutre. »

Certains équipements valent-ils davantage la 
peine que d’autres? Dif! cile d’offrir une réponse 
claire à cette question. Le président du forum 
lessucriers.com, Yves Lauzon, indique cependant 
que d’acquérir de seconde main permet parfois 
d’économiser jusqu’à la moitié du prix d’achat 
dans le neuf. « Nous aidons nos membres à savoir 
quoi faire pour que l’équipement soit ef! cace et 
satisfasse aux normes. Nous faisons du transfert 
technique. »
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UNE DÉMARCHE EN QUATRE ÉTAPES
Âge, condition et valeur initiale constituent assurément des 
facteurs à considérer avant d’effectuer l’achat d’équipement 
acéricole usagé. La conformité à l’entente californienne sur le 
plomb représente un élément de plus, mais exige une démarche.

Ingénieur forestier et chef d’équipe en transfert de techno-
logie au Centre ACER, Martin Pelletier a élaboré divers outils 
d’information destinés aux producteurs. Il a aussi formé une 
vingtaine de conseillers acéricoles a! n que ceux-ci puissent 
poser un diagnostic sur la conformité des équipements. Pour 
l’acheteur potentiel, il propose la stratégie suivante : 

1
Devenir conforme à l’entente californienne, est-
ce véritablement l’orientation voulue?

2

3

4

Dans l’af! rmative, deux approches sont possibles : 
l’autoexamen ou le recours à un conseiller. Dans le 
cas de l’autoexamen, on peut consulter la docu-
mentation disponible sur le site du Centre ACER 
(www.centreacer.qc.ca, onglet Entente califor-
nienne) : guide d’information pour le producteur, 
! ches d’inventaire, calendrier de conformité et 
traduction non of! cielle de l’entente. On procède 
ensuite soi-même à l’examen de l’équipement 
composante par composante. Si l’on opte plutôt 
pour un examen avec conseiller, la démarche peut 
être admissible à une subvention par l’entremise 
du réseau Agriconseils. Le site du Centre ACER 
fournit une liste des personnes formées.

Soumettre l’ensemble du matériel à un plan de 
mise à niveau chez un équipementier a! n de 
connaître son coût total et comparer ce mon-
tant à une option neuve équivalente.

Réaliser une analyse multicritères en vue de 
prendre une décision éclairée, laquelle inclura 
notamment la lourdeur du processus, l’échéance 
que l’on s’est ! xée, la durée de vie de l’équipe-
ment, le service après-vente et les garanties.
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DES ACÉRICULTEURS 
TÉMOIGNENT DE LEUR 
EXPÉRIENCE…
Claude Denis, producteur acéricole à 
Neuville, a hérité de la cabane à sucre 
de son père. Le plus souvent seul pour 
exécuter toutes les tâches, il a voulu, 
en 2018, se doter d’un concentrateur. 
Il a trouvé ce qu’il recherchait dans un 
groupe Facebook. 

« J’avais fait faire une soumission pour 
du neuf à mon goût lors de portes 
ouvertes chez un équipementier, mais 
je trouvais que le montant était un 
peu élevé. J’ai vu passer l’osmose sur 
Facebook et j’ai envoyé un mot à son pro-
priétaire pour lui dire que j’étais intéressé. 
Nous nous sommes par la suite accordés 

au téléphone. J’avais une bonne idée du 
prix à payer et de ce que je voulais parce 
que je surveillais les offres depuis un 
certain temps. La machine était propre 
et le gars avait l’air honnête. Je n’avais 
pas d’osmose avant, et après une saison, 
je suis très satisfait de mon achat. Par 
rapport à un appareil neuf, j’ai économisé 
3 500 $ que j’ai investis dans l’agrandis-
sement de ma station de pompage. Je 
bous maintenant plus vite et j’ai coupé ma 
consommation de bois en deux. » 

Copropriétaire avec deux associés de 
l’Érablière La Grande Pruche à Portneuf, 
Marc Larochelle s’est récemment procuré 
un évaporateur de seconde main grâce à 
LesPAC. Un excellent coup qui lui permet 
de se conformer à l’entente californienne. 

«  Nous avions un vieil équipement de 
plus de 45 ans avec des soudures à l’étain 
et notre but était d’adhérer à la nouvelle 
norme sur le plomb. Avec 2 000 entailles, 
nous ne voulions toutefois pas trop inves-
tir. Nous avons acheté d’un producteur bio 
à Inverness qui nous inspirait con! ance. 
Neuf, cet évaporateur de 3 1/2 pieds sur 
14 pieds conçu pour 10 000 entailles nous 
aurait coûté autour de 30 000 $, alors que 
nous n’avons payé que 5 500 $. Comme 
entrepreneur général, j’avais ce qu’il fallait 
pour aller le récupérer et l’installer. En le 
démontant – les tuyaux, les chapeaux, les 
solins : tout venait avec! –, j’ai vu comment 
le remonter. Il reste environ 1  000  $ à 
mettre pour que ce soit conforme dans la 
bâtisse. Nous avons fait une bonne affaire 
qui nous donne aussi la possibilité de 
grossir. »  
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Le vieil évaporateur 
qu’on voit ici sur 
la photo avait des 
soudures en étain. 
Le copropriétaire 
de l’Érablière La 
Grande Pruche l’a 
depuis remplacé 
par un modèle à 
bon prix trouvé sur 
le site LesPac.

JE N’AVAIS PAS 
D’OSMOSE AVANT, 
ET APRÈS UNE SAISON, 
JE SUIS TRÈS SATISFAIT 
DE MON ACHAT.
— CLAUDE DENIS
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Claude Denis a acquis un concentrateur usagé par 
l’entremise d’un groupe Facebook.

FRTP_2020-02-05_015-018.indd   18FRTP_2020-02-05_015-018.indd   18 20-01-28   08:1020-01-28   08:10




